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Lorsqu’elle choisit le thème « Nature, source de vie », il ne s’est pas agi de 
vouloir céder à une quelconque mode, mais la commission culture a 
souhaité souligner à travers cette manifestation la qualité de vie dans notre 
village. 
Animée par Françoise Bétès, Adjointe au Maire, la commission a réussi le 
tour de force de réunir autour de ce thème des œuvres d’artistes habitués de 
notre manifestation mais aussi celles de nouveaux artistes ou même encore 
celles de peintres ayant déjà posé leurs tableaux, il y a plusieurs années, sur 
les cimaises de Novinbr’Art. 
Et comment ne pas associer, cette année encore, nos viticulteurs lilais à 

cette manifestation dont la renommée s’étend bien au-delà du canton ? Le thème « Nature, source 
de vie » n’est-il pas là aussi particulièrement pertinent puisque de nombreux scientifiques affirment 
aujourd’hui que « la consommation modérée de vin a un effet bénéfique sur les différents 
métabolismes de l'organisme, grâce à diverses substances qu'il contient. » (Colloque Vinexpo 
2003) ? 
Monsieur le Maire, Françoise Bétès et les membres de la commission culture seront heureux de vous 
accueillir au vernissage de Novinbr’Art prévu le 7 novembre à 18 heures. 
Exposition ouverte le samedi 7 novembre de 10h à 12h et de 14h à 18h ainsi que le dimanche 8 
novembre de 14h00 à 18h00. 
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11 novembre 2008 

L’association des Anciens Combattants,  
            Monsieur le Maire  
                       et le Conseil Municipal  
     vous invitent à participer à la cérémonie du  

11 novembre 2009 
11 heures 30 - Dépôt de Gerbe  

au Monument aux Morts 

Pour la première fois à Isle Saint-Georges, c’est en présence du Président Cantonal et des 
porte-drapeaux des communes de Ayguemorte les Graves, Beautiran, Cadaujac, Castres-
Gironde et Martillac que se déroulera la commémoration lilaise. 
Cette cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur offert par la Municipalité. 
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�  Déclaration de récolte : dépôt du dossier en mairie au plus tard le 25 novembre 
Cette date est IMPERATIVE . 
Outre des sanctions pour non respect de la date limite, le dépôt après le 25 novembre va désormais 
entraîner des abattements sur les aides européennes. 
 

�  Inscriptions sur les listes électorales 
Inscription possible jusqu’au 31 décembre 2009 
Se présenter en Mairie avec des pièces justificatives d’identité et de domicile. 
Les citoyens non français de l’Union Européenne peuvent participer aux Élections des Membres du 
Parlement Européen et aux Élections municipales. Ils doivent aussi se faire inscrire sur les listes 
électorales avant le 31 décembre 2009 (justificatifs d’identité et de domicile à fournir) 
 

�  Ramassage des poubelles et des sacs jaunes 
Les jours de ramassage sont le mardi pour les poubelles et le vendredi pour les sacs jaunes. Ce 
ramassage n’a pas pour autant lieu à heure régulière, aussi c’est la veille au soir que poubelles et 
sacs jaunes doivent être sortis. 
Le mardi soir, n’oubliez pas de rentrer vos poubelles ! 
 

�  Entretien
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Cet été, au cœur de notre village, chacun a pu remarquer, la disparition des pavés des cales de notre 
port sous la vase et la végétation.  

Au début du mois de septembre, nos employés municipaux ont 
procédé à l’enlèvement de la végétation et au nettoyage complet des 
cales : exceptionnellement, ces travaux, programmés tous les ans au 
début de l’été, n’ont pu être exécutés à la période prévue car celle-ci 
fut entièrement consacrée à la remise à neuf de notre école. 
Cependant, si les cales désherbées et nettoyées offrent une vue plus 
agréable au promeneur, son  regard reste (surtout à marée basse !) 
rivé sur la formation d’une nouvelle île ! Ce phénomène dit 

« atterrissement » nécessite l’intervention de services spécialisés et autorisés et ne peut trouver sa 
solution au seul niveau municipal. 
Cette partie de ruisseau (aval de l’écluse) relève de la compétence de l’Etat (Voies Navigables de 
France) et c’est tout naturellement vers VNF que Monsieur le Maire s’est tourné par courrier en 
date du 21 juillet 2009. La Communauté de Commune de Montesquieu a aussi, dans un même 

temps, sollicité VNF pour une intervention dans notre port. 
Dans sa réponse, le responsable de notre subdivision VNF précise au 
sujet de cet « atterrissement » : « Peu d’action de ma part sont à 
prévoir, seules des chasses d’eau plus importantes soulageraient le 
problème » avant de conclure « Ces problèmes étaient connus et 
seront atténués en fonction des modestes moyens de ma 
subdivision ». 
Monsieur le Maire a saisi notre député de cette affaire et si, malgré 

son intervention, l'incurie avouée des services de l'Etat persiste, nous solliciterons la Communauté 
de Communes de Montesquieu pour  essayer de trouver une solution afin de faire procéder aux 
travaux nécessaires. 
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�  Un patrimoine mis en valeur 
Réalisées dans le cadre de la Convention d’Aménagement du Bourg, les nouvelles illuminations de 
l’Église finissent d’embellir notre place : elles méritent une promenade nocturne ! 
 

�  Borne « Le Relais Gironde » 
 

Dans le cadre d’une convention signée entre la Communauté de 
Communes de Montesquieu (CCM) et l’Association « Le Relais 
Gironde », une borne a été placée à la sortie de l’Isle Saint-Georges, 
sur la route de Saint-Médard d’Eyrans.  
Si l’esthétique de cette borne peut évidemment être discuté, son 
intérêt est indéniable ! 
Ce conteneur, mis à la disposition des habitants de notre commune,  
destiné à la collecte, au tri et à la revalorisation des vêtements, 

chaussures, linge de maison et accessoires permet aussi de lutter contre l’exclusion par la création 
d’emplois durables pour des personnes en grande difficulté. 
Que peut-on mettre dans ce conteneur ? 
- Tous les vêtements homme, femme, enfant ; 
- Le linge de maison ou d’ameublement (draps, couvertures, nappes, rideaux, etc.) ; 
- Les chaussures / maroquinerie.  
Que ne peut-on pas y mettre ? 
-Tous les articles non textiles ; 
-Les matelas, sommiers, moquettes, toiles cirées ; 
-Les chutes de textiles en provenance des ateliers de confection 
-Les chiffons usagés en provenance des entreprises 
En savoir plus sur http://www.lerelais.org/ 
 

�  Un peu de silence ! 
Les nuisances sonores dans notre village sont malheureusement trop 
fréquentes et si les plaintes ne sont pas quotidiennes, elles restent 
nombreuses ! 
Par arrêté relatif aux bruits de voisinage en date du 05 octobre 2009, 
le Préfet de Gironde rappelle notamment : 
Article 2 : Sur la voie publique et dans les lieux publics ou 
accessibles au public, sont interdits les bruits gênants par leur 
intensité, et notamment ceux susceptibles de provenir : 

- des publicités par cris ou par chants, 
- de l'emploi d'appareils et de dispositifs de diffusion sonore par haut parleur, tels que postes 
récepteurs de radio, magnétophones et électrophone, à moins que ces appareils ne soient utilisés 
exclusivement avec des écouteurs, 
- des réparations ou réglages de moteurs, à l'exception des réparations de courte durée permettant la 
remise en service d'un véhicule immobilisé par une avarie fortuite en cours de circulation… 
Article 4 : Par dérogation aux dispositions de l'article 3, les exploitants agricoles peuvent utiliser 
uniquement en période de récolte, les machines de récolte, moyens de transport et de réception des 
récoltes pendant les horaires et jours suivants 
- du lundi au samedi de 5H00 à 23H00 
- le dimanche et jours fériés de 07H00 à 20H00 
Le programme de travail doit être adapté de façon à limiter l'impact sonore à l'égard de la 
population, notamment en utilisant des matériels conformes à la réglementation, et en réalisant la 
récolte de nuit (entre 21H et 23H et entre 5H et 7H) sur les parcelles les plus éloignées des zones 
d'habitation. 
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Article 5: Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou 
d'appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels 
que tondeuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être exécutés que les jours 
ouvrables de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 30 à 19 h 30, les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h, les 
dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 
Article 6 : Les propriétaires et possesseurs d'animaux, en particulier les chiens, sont tenus de 
prendre toutes mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l'usage de 
dispositifs dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive. 
 

�  Enquête publique 
Jusqu’au 6 novembre, se déroule une enquête publique portant sur l'utilisation de terrains en vue du 
stockage de lisier de la ferme exotique de Cadaujac. 
Le dossier d'enquête publique et son registre sont à votre disposition en mairie. 
 

�  Bibliothèque : de nombreux achats à découvrir !�
L’enveloppe municipale prévue au budget 2009 était de 800 €, ils sont aujourd’hui dépensés ! Aussi 
les bibliothécaires bénévoles vous invitent le vendredi 20 novembre à 20 h 30 afin de découvrir 
les nombreux livres achetés : nouveautés, classiques et bien sûr les derniers prix littéraires. Tous ces 
livres vous seront présentés au cours de cette soirée et nous en parlerons autour d'un verre de 
l’amitié. 
 

�  La commune en travaux 

  
Réfection du mur de l’atelier municipal Durant l’été, d’importants travaux à l’école 

  
Le revêtement de la rue du Lavoir a été refait Remplacement d’un poteau électrique à Boutric 
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�  Résultats des élections au Conseil d’Ecole 

Les élections des représentants des parents d’élèves au Conseil d’Ecole ont eu lieu le 16 octobre, 
ont été déclarés élus 

Titulaires Suppléants 
GERMON Clara   
FAURE Jean-François  
BASSET Nathalie   

DAUBANNES Stéphanie 
FAURE Natacha 
ARNOUX Claudia  

Il faut noter le remarquable civisme dont ont fait preuve les parents d’élèves puisque sur 67 
électeurs ce ne sont pas moins de 54 parents qui ont glissé un bulletin dans l’urne ! BRAVO ! 
 

�  Une nouvelle année à l’USEP 
D’ores et déjà 14 enfants et 11 adultes licenciés, ce qui laisse augurer d’une année sportive 
dynamique malgré l’annulation, pour cause de mauvais temps, de la première sortie. 
Une douzaine d’autres rencontres sont au programme, alors rendez-vous à Gujan-Mestras le 28 
novembre prochain ! 
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�  Le CLAS 
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L’Assemblée Générale du CLAS, samedi 17 octobre 2009, a réuni une trentaine de personnes très 
attentives aux bilans, moral et financier ainsi qu’au projet d’activités. Le Conseil d’Administration 
a été renouvelé. A noter l’investissement d’une nouvelle génération, puisque Jonathan Courtine, 
Nicolas Harel et Michaël Labbé rejoignent Galatée Lemire au sein du Conseil auprès de Véronique 
Bentéjac, Sylvie Duprat, Clara Germon, Muriel Laplagne, Jean-André Lemire, Josiane Lopez, 
Bernadette Marquais et Marie Méallet. Michel Coussillan n’a pas souhaité se représenter cette 
année ; qu’il soit remercié pour toutes ces années aux services du CLAS et pour tous les services 
qu’il compte encore lui rendre.  
Les cotisations proposées sont identiques à l’année passée.�
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Il convient d’entendre « nombre de personnes » par « nombre de personnes  d’une même famille ». 
La cotisation maximale par famille est donc de 75 €.
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Natation   Ambès Samedi 21 novembre (après-midi) 
Marche Isle / Ayguemorte samedi 5 et dimanche 6 décembre 
Soirée remise des récompenses Salle des Gravettes samedi  9 janvier (soir) 
Course de fond, rattrapage marche… Isle / Ayguemorte samedi 6 février (matin) 
Athlétisme Portets dimanche 14 mars (matin) 
Quilles/ ergomètre/DC… Isle Saint-Georges dimanche 11 avril (matin) 
Tir à l’arc/ergo/PEPG/ grimper/sauts Isle Saint-Georges dimanche 9 mai (journée) 
Canoë / kayak Bassanne dimanche 27  juin (journée) 
������������� 
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Le samedi 3 juillet un décathlon non stop destiné uniquement aux adhérents organisateurs du 
décathlon du 22 août 2009 
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Présidente : Marie Méallet 
Vice-présidentes : Clara Germon et Galatée Lemire 
Trésorière : Sylvie Duprat 
Trésorier-adjoint : Michaël Labbé 
Secrétaire : Bernadette Marquais 
Secrétaire-adjoint : Jonathan Courtine 
Josiane Lopez a laissé sa place au sein du bureau mais reste un « pilier » de cette association qu’on 
ne saurait trop remercier! 
 

�  La MJC 
Samedi 14 novembre à 20h30 : Concours de belote. 
Samedi 12 décembre à 14h30 : Contes de Noël avec goûter offert aux enfants. Entrée gratuite pour 
tous 
Tous les jeudis de 19h à 20h30, de 15 à 80 ans gardez la forme ! cours de gym (10 €/mois). 
Deux mardis par mois de 20h à 22h : Peinture adultes (8€ les 2 heures) 
 

�  Le Comité des fêtes 
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C’était le 17 octobre ! Une bien belle initiative du Comité des fêtes, 
de l’ambiance, du plaisir, des rires et surtout une grande 
convivialité ! 
 
Des photos sur www.lilais.fr  
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Pour la deuxième année consécutive, le Comité des Fêtes organise un concours des plus belles 
décorations de Noël. Les inscriptions gratuites sont prises « Chez Patou » jusqu’au 11/12/2009 et 
les résultats seront proclamés au cours d’un moment convivial autour de l’apéritif offert par le 
Comité, le vendredi 18 décembre. 
 

(�
%����
���� �)��
.
������
*����/0���)��

 
Olivier Coussillan lui ayant fait partager sa passion pour la 
recherche archéologique, Thierry Mauduit qui a grandi à 
l’Isle Saint-Georges - il y vécut jusqu’en 1976 - continua à 
étudier, fouiller, se passionner pour le passé lointain de 
notre village. Thierry a bien voulu nous expliquer quel était 
l’intérêt des dernières fouilles entreprises sur notre 
commune : nous l’en remercions sincèrement. (NDLR) 
 
Au début de l'année 2009, les habitants de la commune 
d'Isle Saint-Georges ont pu être intrigués par d'énigmatiques 

intrus sur les parcelles de vignes et de prairies situées en face du cimetière. C'est souvent 
l'apparence que peuvent revêtir les archéologues qui interviennent sur un site en cours d'étude. 
Le site archéologique de l'Isle Saint-Georges est connu de longue date, grâce à l'esprit avisé 
d'Olivier Coussillan qui en a révélé l'importance, puis par les résultats d'une fouille de sauvetage 
menée en 1987 à l'emplacement de la voirie du lotissement des Gravettes, enfin par de récentes 
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campagnes de prospections et une surveillance attentive des travaux sur la commune. Les 
recherches ont ainsi révélé la présence d'un matériel attestant une occupation humaine depuis au 
moins le VIII` siècle avant J.-C. 
Il faut rappeler que la position exceptionnelle du site de l'Isle Saint-Georges (sur la Garonne, près 
de Bordeaux) et l'attestation d'un abondant mobilier dans un bon état de conservation pousse une 
équipe de l'Université de Bordeaux 3 à mettre en oeuvre un programme de recherche sur le terrain 
pour mieux appréhender les potentialités du site. 
En octobre 2008, en raison de travaux de terrassement et d'arrachage de vigne, un ramassage de 
surface a révélé la présence d'un mobilier archéologique composé de céramiques essentiellement 
protohistoriques (plutôt 2ème Âge du Fer), de nombreux fragments de terre rubéfiée à clayonnage, 
probables vestiges de torchis d'habitation, ainsi que des résidus d'activité de métallurgie (plomb et 
bronze). 
Une zone du terrain a également laissé apparaître un ensemble de vestiges qui ont été fouillés par 
des étudiants de l'Université Bordeaux 3, au mois de février 2009. 
L'étude de ces structures a apporté des données précieuses sur l'occupation humaine de ce secteur. 
Ainsi, de nombreux niveaux archéologiques ont été mis au jour et représentent des niveaux de sol 
avec du mobilier en place (céramique, ossements d'animaux, etc.), des épandages de torchis 
d'habitations gauloises, et des cailloutis figurant probablement des zones de circulation, le tout sur 
une profondeur d'environ l m sous le niveau de sol actuel. 
Le traitement du mobilier céramique est en cours mais on peut déjà préciser que l'ensemble des 
vestiges et du mobilier appartient à l'époque gauloise (2°me Âge du Fer, c'est-à-dire entre le Ve et 
le Ie` siècle avant J.-C.). 
La curiosité des passants s'est trouvée renforcée quelques semaines plus tard, début juin, lorsqu'une 
nouvelle équipe (Université de La Rochelle) est venue mettre en oeuvre de surprenants appareils de 
prospection géophysique. Un quadrillage systématique d'un secteur de deux hectares a été opéré à 
l'aide d'outils de détection électrique et électromagnétique. Le but de ces recherches consistait à 
mettre en évidence les vestiges que pouvait contenir le sous sol de ces parcelles. L'analyse des 
données est actuellement en cours mais les premières images ont révélé la présence de bâtiments 
gallo-romains et probablement de structures protohistoriques. 
Avertissement : le site de l'Isle Saint-Georges est soumis aux lois sur la protection du patrimoine 
archéologique. Aucune fouille, recherche ou prospection ne peut y être effectuée sans autorisation 
préfectorale. Toute découverte fortuite doit faire l'objet d'une déclaration à la Mairie ou au Service 
Régional de l'Archéologie. 

Thierry MAUDUIT 
Agenda communal 

�  Vendredi 6 novembre : date limite enquête publique « Ferme exotique » 
�  Samedi 7 novembre à 18 heures : vernissage Novinbr’Art 
�  Dimanche 8 novembre à 18 heures : remise des prix Novinbr’Art 
�  Mercredi 11 novembre à 11 heures 30 : commémoration 11 novembre 1918 
�  Samedi 14 novembre à 20 heures 30 : MJC, concours de belote 
�  Vendredi 20 novembre à 20 heures 30 : bibliothèque, présentation des nouveautés 
�  Samedi 21 novembre (après-midi : CLAS, natation à Ambès 
�  25 novembre : date limite déclaration de récolte 
�  Samedi 28 novembre : USEP, cross de Gujan-Mestras 
�  Samedi 5 et dimanche 6 décembre : CLAS, épreuves de marche 
�  Vendredi 11 décembre : Comité des Fêtes, date limite inscription « concours maison décorée » 
�  Samedi 12 décembre à 14 heures 30 : MJC, contes de Noël 
�  31 décembre : date limite inscription sur les listes électorales 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 22OCTOBRE 2009  

RAPPORTS EAU & ASSAINISSEMENT 
délibération n° 22/2009 (unanimité) : 
Monsieur LEMIRE Maire, présente à l’assemblée les 
rapports annuels sur le prix et la qualité des services de 
l’adduction d’Eau Potable et de l’Assainissement 
Collectif exercice 2008. Le Conseil Municipal prend 
note de ces rapports annuels établis par le Syndicat 
Intercommunal de l’eau Potable et de l’Assainissement 
de La Région de La Brède. 
 

REMBOURSEMENT FRAIS ASSURANCE 
PROFESSIONNELLE : Délib 23/2009  (unanimité) 
Monsieur Le Maire informe les membres présents que 
l’Agent Administratif, Mlle SIMON Valérie, devant 
effectuer des déplacements, principalement à la 
Trésorerie de CASTRES GIRONDE, dus à ses 
fonctions, se doit de souscrire un contrat d’assurance 
afin de couvrir tout risque lors de ces déplacements. 
Considérant les justificatifs fournis par l’assurance 
GROUPAMA, Monsieur Le Maire propose que ces 
frais supplémentaires soient pris en charge par la 
commune, pour un montant de 95 euros pour l’année 
2009.  
 

PROJET de REFORME DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES   
Mr LEMIRE  informe le conseil municipal de ce projet 
qui n’est pas sans conséquences pour notre commune, 
notamment pour la représentativité au sein de la CCM 
et les créations de métropoles. 
 

Instauration du  principe de la participation pour 
création de voie nouvelle et réseaux (PVR)  sur le  
territoire communal de L’Isle Saint Georges : Délib 
24/2009  (unanimité) 
La mise en oeuvre de la loi Urbanisme et Habitat du 2 
juillet 2003 impose aux collectivités territoriales de 
prendre en charge financièrement les coûts d'extension 
des réseaux d'électricité lors d'une opération 
d'urbanisme (nouveaux permis de construire, 
autorisations de travaux ou de lotir). Pour permettre 
l'implantation de nouvelles constructions, les 
collectivités locales sont autorisées à mettre à la 
charge des propriétaires fonciers tout ou partie des 
coûts de construction des voies nouvelles, de 
l'aménagement des voies existantes, la création de 
trottoir ainsi que l'établissement ou l'adaptation des 
réseaux qui leur sont associés (électricité, gaz, 
téléphone en souterrain, éclairage public, pluvial, eau 
potable, assainissement). 
 

AVENANT AU CONTRAT DE CONCESSION 
POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ  
Sujet reporté au prochain conseil municipal 
 

INSTITUTION D’UNE TAXE  D’HABITATION 
SUR LES LOGEMENTS VACANTS DEPUIS 
PLUS DE CINQ ANS Délib 25/2009   (unanimité) 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal les 
dispositions de l’article 1407 bis du code général des 

impôts qui permettent d’assujettir à la taxe 
d’habitation les logements vacants depuis plus de cinq 
ans au 1er janvier de l’année d’imposition. Il rappelle 
les conditions dans lesquelles ces logements sont 
considérés comme vacants et qu’en cas d’erreur sur 
l’appréciation de la vacance, les dégrèvements qui en 
résulteraient seraient supportés par la commune. 
Pour information : 1999, 14 logements vacants - 2004, 
18 logements vacants - 2009, 23 logements vacants. 
 

CONTRAT POUR UNE ETUDE DE 
FAISABILITE POUR LA REHABILITATION DU 
CLOCHER, OUVERTURE de CREDITS  Délib 
26/2009   (unanimité) 
Ce contrat de prestations et d’études engage le 
prestataire à  
- Etablir une étude préliminaire estimative des 

différentes solutions envisageables, 
- Assister la commune lors de la présentation de cette 

étude aux bâtiments de France, à l’ARS et toutes 
autres personnes associées, 

- Présenter l’étude préliminaire au conseil municipal, 
- Etablir une étude de faisabilité sur la solution 

retenue par le conseil municipal, 
- Etablir une décomposition par phases suivant les 

capacités financières de la commune, 
- Assister la commune dans la recherche des 

subventions nécessaires à la réalisation du projet, 
- Etablir le premier dossier de demande de subvention. 
Le forfait pour cette mission est de 2200 € HT. 
 

AVIS FAVORABLE DE LA COMMUNE A 
l’EXPLOITATION DE LA FERME EXOTIQUE  
DE CADAUJAC Délib 27/2009   (unanimité) 
Notre commune se trouvant comprise dans un rayon 
de 2 kilomètres elle est sollicitée pour donner son avis 
sur l’exploitation de la présentation d’espèces non 
domestiques Domaine de la Roussie à Cadaujac dans 
le cadre de l’enquête publique liée à cette demande. 
 

PROJET D’AGRANDISSEMENT et GESTION 
DES CONCESSIONS  DU CIMETIERRE, LUTTE 
CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES  
Un groupe de travail réunissant MM LEMIRE,  
MORGANTINI, NAPIAS, PATROUILLEAU se 
réunira le jeudi 5 novembre 2009 afin de faire des 
propositions pour le prochain conseil municipal. 
 

TRACE de LA LGV  
Mr le Maire informe le Conseil Municipal  qu’en ce 
moment même une réunion a lieu à Saint Médard 
d’Eyrans sur ce sujet. Le territoire de notre commune 
ne serait pas touché mais notre environnement 
immédiat serait fortement impacté. Pour Mr le Maire 
une attitude solidaire envers les communes limitrophes 
s’impose. 
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http://www.islesaintgeorges.fr

 


